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£DIFICES MUNICIPAUX 

 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-2744 #5 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h30 ¨ 18h30 
Mercredi: 8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi: 8h45 ¨ 10h45  et  18h30 ¨ 20h00 
Samedi: 9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES  
S£ANCES DU CONSEIL 

 

Lundi 2 Novembre 2020 ¨ 20h00 

Lundi 7 D®cembre 2020 ¨ 20h00 

 
Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 21 Septembre 2020 

 
AUTORISATION SIGNATURE PROTOCOLE 
D'ENTENTE CASERNE INCENDIE  
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale/secr®taire tr®sori¯re ¨ signer pour et au 
nom de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village le protocole d'entente avec le 
Minist¯re des Affaires Municipales et de 
l'Habitation relatif ¨ une aide financi¯re dans le 
cadre du volet 1 du programme R®fection et 
construction d'infrastructures municipales 
(RECIM) dans le projet de construction d'une 
caserne incendie. 
 
OCTROI CONTRAT CASERNE INCENDIE  
 
£tant donn® l'appel d'offres sur SEAO pour la 
construction d'une caserne incendie; 
 
£tant donn® qu'¨ l'ouverture des soumissions le 
r®sultat fut le suivant incluant les taxes: 
Construction Bois-Francs inc 
1 316 463.75$ 
GNF Construction G®rald Noel et Fils inc  
1 361 304.00$ 
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Le Groupe Drumco construction inc   
1 365 766.00$ 
Construction Bertrand Dionne    
1 391 043.13$ 
CR Nouvel-Air 2018 inc     
1 413 962.55$ 
Deshaies et Raymond inc     
1 435 399.64$ 
SG Construction      
1 459 032.75$ 
JC7 Signature      
1 478 278.99$ 
Groupe Gagn® Construction   
1 488 027.15$ 
 

£tant donn® que les soumissions sont conformes 
aux documents contractuels; 
 

£tant donn® la recommandation de Mme Caroline 
Gauthier, architecte chez Faucher Gauthier 
architectes en date du 16 juillet 2020; 
 

 Il est r®solu d'octroyer le contrat pour la 
construction de la caserne incendie ¨ Construction 
Bois-Francs inc au montant de 1 316 463.75$ taxes 
incluses. 
 

AVIS DE MOTION ET D£PĎT DU PROJET DE 
RĈGLEMENT  
 

Avis de motion est donn® par M. Marcel Bergeron 
qu'il sera adopt® le r¯glement num®ro 2020-421 
d®cr®tant un emprunt de 980 785$ pour la 
construction de la caserne incendie afin de financer 
la subvention du minist¯re des Affaires municipales 
et de l'Habitation accord®e dans le cadre du 
programme RECIM.  D®p¹t du projet de r¯glement 
2020-421.  
 

MODIFICATION ENTENTE INTERMUNICIPALE  
 

Il est r®solu de modifier l'article 9.1.3 de l'entente 
relative ¨ la protection contre l'incendie et 
pr®voyant la fourniture de services comme suit: 
 

9.1.3 Les d®penses en immobilisations effectu®es 
pour r®aliser l'objet de l'entente n®cessaires pour 
l'achat et la construction des b©tisses seront ¨ la 
charge de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village pour la caserne situ®e ¨ Notre-
Dame-du-Bon-Conseil et ¨ la charge de la 
municipalit® de Sainte-Clotilde de Horton pour les 
b©tisses situ®es sur son territoire. 

 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 5 Octobre 2020 

 

CALENDRIER DES S£ANCES DU CONSEIL POUR 
2021  
 

£tant donn® que lôarticle 148 du Code municipal 
du Qu®bec pr®voit que le conseil doit ®tablir, 
avant le d®but de chaque ann®e civile, le 
calendrier de ses s®ances ordinaires pour la 
prochaine ann®e, en fixant le jour et lôheure du 
d®but de chacune; 
 

 Il est r®solu d'adopter le calendrier ci-apr¯s 
relativement ¨ la tenue des s®ances ordinaires du 
conseil municipal pour 2021: 
 

 .Lundi 11 janvier ¨ 20h 
. Lundi 1 f®vrier ¨ 20h 
. Lundi 1 mars ¨ 20h 
. Lundi 12 avril ¨ 20h 
. Lundi 3 mai ¨ 20h 
. Lundi 7 juin ¨ 20h 
. Lundi 12 juillet ¨ 20h 
. Lundi 16 ao¾t ¨ 20h 
. Lundi 13 septembre ¨ 20h 
. Lundi 4 octobre ¨ 20h 
. Lundi 1 novembre ¨ 20h 
  Lundi 6 d®cembre ¨ 20h 

 

COMIT£ CONSULTATIF D'URBANISME  
 

D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® consultatif 
d'urbanisme en date du 21 septembre 2020.  
 

R£CLAMATION PROGRAMME D'AIDE ê LA VOIRIE 
LOCALE (RUE BIRON)  
 

Il est r®solu que le conseil approuve les d®penses 
pour les travaux ex®cut®s sur la rue Biron pour un 
montant subventionn® de 10 000$, conform®ment 
aux exigences du minist¯re du Transport,  
 

Que les travaux ont ®t® ex®cut®s conform®ment 
aux pr®sentes d®penses sur la rue dont la gestion 
incombe ¨ la municipalit® et que le dossier de 
v®rification a ®t® constitu®. 
 

SERVICE GESTION CONTRĎLE ANIMALIER  
 

Il est r®solu d'autoriser l'offre de service pour la 
gestion du contr¹le animalier pour la municipalit® 
par la Soci®t® protectrice des animaux Drummond 
comme suit par citoyen 
2021: 2.64$, 2022: 2.93$, 2023: 3.22$, 2024: 3.51
$ et 2025: 3.80$ 



 

ADOPTION RĈGLEMENT D'EMPRUNT 2020-421 
AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU MAMH 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME RECIM  
 

Il est r®solu unanimement dôadopter le r¯glement 
num®ro 2020-421., intitul® R¯glement d®cr®tant un 
emprunt de 980 785$ afin de financer la 
subvention du minist¯re des Affaires municipales 
et de l'Habitation accord®e dans le cadre du 
programme RECIM. 
 

D£PĎT DES £TATS COMPARATIFS  
 

D®p¹t de l'®tat comparatif des revenus et 
d®penses pr®vus ¨ l'article 176.4 CM.  
 

REMERCIEMENT AIDE FINANCIĈRE CASERNE 
INCENDIE  
 

Il est r®solu de faire parvenir une lettre de 
remerciements ¨ la Ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation pour l'aide financi¯re 
au montant de 980 785$ dans le cadre de la 
construction de la caserne de pompiers. 
 

CASERNE INCENDIE (LABORATOIRE)  
 

Il est r®solu de mandater Englobe pour les 
services de laboratoire au co¾t de 20 113.50$ plus 
taxes pour la caserne incendie. 
 

ANALYSEUR DE CHLORE  
 

£tant donn® que l'analyseur de chlore est d®suet 
et cause de mauvaises lectures suite ¨ son 
inspection; 
 

£tant donn® la recommandation de la firme 
Aquatech; 
 

 Il est r®solu d'autoriser l'achat et l'installation 
d'un nouvel analyseur de chlore Swan par Vibriss 
Instrumentation et Contr¹le au co¾t de 8 932.09$ 
plus taxes. 
 

SERVICE DES CADETS £T£ 2021  
 

£tant donn® que la S¾ret® du Qu®bec (MRC 
Drummond) a re­u le formulaire de demande pour 
l'offre de service des cadets ¨ l'®t® 2021; 
 

£tant donn® que l'objectif du programme cadets 
est d'accro´tre la visibilit® de la S¾ret® du Qu®bec 
dans les municipalit®s qu'elle sert, d'assurer une 
vitrine pour le recrutement des nouveaux policiers, 
de soutenir l'application du mod¯le de police de 
proximit® de la S¾ret® du Qu®bec; 
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£tant donn® que conform®ment ¨ l'entente de 
service conclue entre la S¾ret® du Qu®bec et les 
MRC, les cadets assurent notamment: des 
rencontres avec les partenaires locaux, de la 
surveillance ¨ pied et ¨ v®lo, des activit®s de 
pr®vention, des activit®s de visibilit®; 
 
£tant donn® que les co¾ts associ®s sont r®partis 
comme suit 20 000$ pour deux (2) cadets: 50% 
(10 000$) par la S¾ret® du Qu®bec et 50% (10 000
$) divis® entre les municipalit®s participantes; 
 
 Il est r®solu d'adh®rer ¨ l'offre de service des 
cadets ¨ l'®t® 2021. 
 
DEMANDE POUR PARC ê CHIENS  
 
£tant donn® la demande d'un citoyen en date du 
29 septembre 2020 afin de conna´tre les intentions 
de la municipalit® pour la cr®ation d'un parc ¨ 
chien; 
 
 Il est r®solu d'informer ce dernier que la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
n'a pas l'intention de cr®er un parc ¨ chiens pour 
l'instant vu le manque d'emplacement pour 
l'implantation dans les normes, vu les modalit®s 
d'entretien que cela n®cessite et les protocoles de 
d®sinfection de la COVID-19. 
 
MODIFICATION PORTE CASERNE (FUTUR 
TRAVAUX PUBLICS)  
 
£tant donn® que l'actuelle caserne incendie 
deviendra le garage pour les travaux publics; 
 
£tant donn® qu'il y a lieu de modifier une porte de 
garage afin de permettre l'entr®e des machineries; 
 
£tant donn® les prix demand®s aupr¯s de deux(2) 
entreprises; 
 
£tant donn® les prix re­us: RDR Rousseau 4 
141.10$ plus taxes, Drakkar 4 861.43$ plus taxes; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat et l'installation 
d'une porte de garage de 14.9 pieds x 13.6 pieds 
chez RDR Rousseau au co¾t de 4 141.00$ plus 
taxes et d'autoriser les modifications pour recevoir 
la porte par Construction Bois-Francs  
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ACHAT £QUIPEMENTS INCENDIE  
 

Il est r®solu d'autoriser les achats d'®quipements 
suivants pour le service incendie chez £quipement 
CMP Mayer et Amazon 
 

Adapteur coude      1 026.00 
Contenant 4 litres savon d®contamination      55.00 
Lance d®bit ajustable 1.5 et pistolet     939.00 
Transformer piercing nozzle   1 490.00 
Ventilateur 18" pression et batterie  5 985.00 
Lance break-apart G Force 1.5"      797.00 
Auvent tente         344.95 
Total             10 636.95 
 

DIVERS  
 

A) ATTEINTE AUX POUVOIRS DE ZONAGE DES 
MUNICIPALIT£S ET ê LA CAPACIT£ DES 
CITOYENS DE SE PRONONCER SUR LA 
R£GLEMENTATION DE LEUR MILIEU DE VIE 

 

CONSID£RANT lôopposition du milieu municipal 
concernant les intentions du gouvernement du 
Qu®bec inscrites dans le projet de loi 49 d®pos® ¨ 
lôautomne 2019 de modifier le pouvoir de 
r®glementation des municipalit®s en mati¯re de 
zonage en ce qui a trait aux ®tablissements 
d'h®bergement touristique exploit®s dans les 
r®sidences principales (location de type Airbnb); 
 

CONSID£RANT que cette modification l®gislative 
aura comme effet de retirer aux municipalit®s le 
pouvoir dôinterdire les locations de type Airbnb pour 
les r®sidences principales sur leur territoire, un 
pouvoir essentiel, notamment pour g®rer les 
probl¯mes de nuisance d®coulant de ce type de 
location dans nos communaut®s; 
 

CONSID£RANT que la ministre des Affaires 
municipales et de lôHabitation, Andr®e Laforest, a 
inclus ces dispositions litigieuses dans le projet de 
loi 67, Loi instaurant un nouveau r®gime 
dôam®nagement dans les zones inondables des 
lacs et des cours dôeau, octroyant temporairement 
aux municipalit®s des pouvoirs visant ¨ r®pondre ¨ 
certains besoins et modifiant diverses dispositions, 
d®pos® ¨ lôAssembl®e nationale le 30 septembre 
2020;  
 

CONSID£RANT que le pouvoir dôadopter des 
r¯glements de zonage d®terminant et encadrant les 
usages est un pouvoir fondamental confi® aux 
municipalit®s, li® ¨ leur responsabilit® de g®rer 
lôam®nagement de leur territoire inscrite dans la Loi 
sur lôam®nagement et lôurbanisme; 

 

CONSID£RANT lôimportance pour les 
municipalit®s de pouvoir interdire les 
®tablissements d'h®bergement touristique 
exploit®s dans des r®sidences principales 
(location de type Airbnb) dans les zones o½ cet 
usage pourrait °tre incompatible avec le milieu; 
 
CONSID£RANT quôil est inacceptable que le 
gouvernement du Qu®bec envisage de retirer un 
pouvoir de zonage aux municipalit®s alors que 
lôAssembl®e nationale a reconnu ¨ plusieurs 
reprises leur responsabilit® de maintenir un milieu 
de vie de qualit®, s®curitaire et sain; 
 
CONSID£RANT que cette intention du 
gouvernement va ¨ lôencontre de la 
reconnaissance des gouvernements de proximit® 
par lôAssembl®e nationale en 2016; 
 
CONSID£RANT que cette intention du 
gouvernement retire ®galement aux citoyens la 
possibilit® de se prononcer sur la r®glementation 
de leur milieu de vie, comme le pr®voient les 
proc®dures lors dôun processus de modification au 
zonage dans une municipalit®; 
 
CONSID£RANT lôabsence de motifs clairs du 
gouvernement du Qu®bec pour retirer ce pouvoir 
de zonage aux municipalit®s avec projet de loi; 
 
 Il est r®solu : 
 
Que le conseil municipal indique au gouvernement 
du Qu®bec ainsi quôaux membres de lôAssembl®e 
nationale son opposition ¨ lôarticle 81 du projet de 
loi 67, Loi instaurant un nouveau r®gime 
dôam®nagement dans les zones inondables des 
lacs et des cours dôeau, octroyant temporairement 
aux municipalit®s des pouvoirs visant ¨ r®pondre 
¨ certains besoins et modifiant diverses 
dispositions, ®tant donn® quôil retire un pouvoir 
essentiel aux municipalit®s; 
 
Que le conseil municipal indique au gouvernement 
que cet article du projet de loi 67 est un affront 
aux gouvernements de proximit®; 
 
Que le conseil municipal demande au 
gouvernement du Qu®bec de retirer lôarticle 81 du 
projet de loi 67 pour le laisser dans le projet de loi 
49 pour laisser place ¨ la discussion afin de 
trouver une solution raisonnable permettant aux 
municipalit®s de conserver leur pouvoir de zonage  
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et dôassumer leur responsabilit® de maintenir un 
milieu de vie de qualit®, s®curitaire et sain, et de 
conserver le droit des citoyens de se prononcer sur 
la r®glementation de leur milieu de vie; 
 
Que copie de cette r®solution soit envoy®e au 
premier ministre du Qu®bec, M. Fran­ois Legault, ¨ 
la ministre des Affaires municipales et de 
lôHabitation, M

me
 Andr®e Laforest, ¨ la ministre du 

Tourisme, M
me
 Caroline Proulx, ¨ la Cheffe de 

lôOpposition officielle, M
me
 Dominique Anglade, ¨ la 

chef de la deuxi¯me opposition, M
me
 Manon Mass®, 

au chef de la troisi¯me opposition, M. Pascal 
B®rub®, au d®put® de notre circonscription et aux 
membres de la commission parlementaire sur 
lôam®nagement du territoire de lôAssembl®e 
nationale; 

 

Que copie de cette r®solution soit ®galement 
envoy®e ¨ la F®d®ration qu®b®coise des 
municipalit®s (FQM) et aux m®dias de notre r®gion. 
 
MEMBRES COMIT£ CONSULTATIF D'URBANISME  
 
£tant donn® le r¯glement 97-229 concernant la 
formation d'un comit® consultatif d'urbanisme; 
 
 Il est r®solu de nommer ¨ titre de membres au 
sein du comit® consultatif d'urbanisme (CCU) pour 
la dur®e stipul®e ci-dessous, les personnes 
suivantes: 
 
Mme Manon Blanchette du 13 novembre 2020 au 
13 novembre 2021 
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LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites lõacquisition dõun   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

T®l: 819-472-5700 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 
MUNICIPALE 

 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures dôouverture: 
 
  Mercredi  de 13h00 ¨ 16h00 
           de 18h00 ¨ 20h00 
  Jeudi        de 13h00 ¨ 16h00 
 
  DERRIĈRE LE PRESTBYTĈRE   
  

  LE BAC POUR LA R£CUP£RATION DES  
  VąTEMENTS EST CELUI SITU£ ê CĎT£ DE Lô£GLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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